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Madame la Première ministre, 

Madame la ministre, 

Monsieur le ministre, 

 

Alors que le dispositif Ma Prime Adapt’, qui vise à proposer aux personnes âgées de plus de 70 ans des 

solutions pour aménager leur environnement afin de réduire le risque de chute, est en cours d’élaboration, 

nous souhaitons rappeler la nécessité de faire appel systématiquement à l’expertise des ergothérapeutes 

pour réaliser l’évaluation initiale préalable à l’établissement d’un plan d’action efficient.  

Le dispositif Ma Prime Adapt’ s’inscrit dans un projet global de prévention des chutes intitulé « Plan 

antichute » et porté par le Président de la République et le Gouvernement. Ce plan de prévention, 

complémentaire aux rendez-vous de prévention aux âges clés prévus par le PLFSS 2023, doit donc 

s’adresser à l’ensemble de la population et ne pas se restreindre aux personnes ayant déjà des fragilités. 

Il ne peut donc pas être conditionné au GIR des personnes. Seul le critère d’âge doit être pris en compte 

pour pouvoir bénéficier d’une évaluation par un ergothérapeute.  

Lorsque l’on intervient au domicile des personnes afin de faire évoluer leur environnement, il est 

primordial de débuter par une évaluation multidimensionnelle de la situation. En effet, chaque personne 

vit des situations différentes et n’évolue pas dans les mêmes environnements. Une évaluation portant 

uniquement sur les caractéristiques du cadre bâti est donc une erreur. Au contraire, l’évaluation doit être 

multidimensionnelle et porter à la fois sur la personne (facteurs personnels – capacités et incapacités), son 

environnement au sens large (logement, accès extérieurs, chaine de déplacement, accès aux 

commerces…), et sur les habitudes de vie et les activités qui ont du sens (occupations) pour la personne. 



Sans cette évaluation systémique, il n’est pas possible de proposer une solution adaptée à la situation et 

les personnes risquent de se retrouver avec des « solutions toutes faites », qui s’avèrent trop souvent non 

adaptées à leur situation et donc inefficientes. 

Pour pouvoir réaliser cette évaluation portant sur l’ensemble de ces dimensions, il est indispensable de 

faire appel à des professionnels formés et disposant des compétences requises. Les ergothérapeutes sont 

les professionnels de santé les mieux formés à l’évaluation de la personne, de ses occupations et de 

l’environnement, comme l’a notamment rappelé Luc Broussy dans son rapport interministériel (Broussy, 

mai 2021). De nombreuses données probantes confirment scientifiquement l’efficacité de l’intervention 

des ergothérapeutes dans l’évaluation en vue d’un aménagement de l’environnement (e.g. Chandola et 

al., 2022 ; Pol et al., 2019 ; Stark et al., 2021). En France, ce sont les seuls professionnels qui regroupent 

toutes les compétences requises et qui bénéficient d’un référentiel de formation et de compétence qui 

est identique sur l’ensemble du territoire et validé par la WFOT (Fédération Mondiale des 

Ergothérapeutes). Cela permet donc de s’assurer d’une homogénéité de l’évaluation qui sera réalisée par 

l’ensemble des évaluateurs Ma Prime Adapt’.  

En tant que professionnels de santé, les ergothérapeutes ont également la compétence pour identifier des 

facteurs de risque de chute et pourront, le cas échéant, orienter vers d’autres professionnels de santé et 

acteurs tels que les CLIC, professionnels d’aide et de soins à domicile ou encore les centres de ressources 

tels que les gérontopôles.  

L’évaluation réalisée par un professionnel de santé permet d’avoir un regard neutre, dénué de tout conflit 

d’intérêts au regard des préconisations qui seront réalisées. Laisser des sociétés commerciales et les 

acteurs économiques du bâtiment seuls juges des aménagements à prévoir et des travaux à réaliser 

présente un risque fort de voir les intérêts économiques supplanter les intérêts des personnes concernées, 

comme constaté collectivement avec la prime de 5000€ d’Action Logement.  

Il est admis que l’aménagement du logement seul n’apporte qu’une réponse partielle à la question de la 

prévention des chutes des personnes âgées. Dans beaucoup de situations, il est nécessaire de coupler ces 

adaptations du cadre bâti à des aides techniques et du conseil sur les habitudes de vie pour envisager leur 

adaptation (mobilité, lien social…). Dans certaines situations, l’utilisation d’une aide technique peut même 

être suffisante. À titre d’exemple, une planche de bain peut, dans certaines conditions, permettre à une 

personne âgée de prendre sa douche dans une baignoire en toute sécurité et peut donc éviter des travaux 

onéreux et inutiles. Les ergothérapeutes ont toute la compétence pour évaluer ces situations et la 

possibilité de prescrire des aides techniques (Art L4331-1 du Code de la Santé Publique). De plus, 

l'ergothérapeute sera en mesure de proposer des avis et conseils avisés aux aidants. Une évaluation 

systématique par un ergothérapeute permettra de réaliser des économies substantielles et/ou de mieux 

cibler les crédits alloués au dispositif Ma Prime Adapt’ avec pour seul objectif : la bonne solution, pour la 

bonne personne, au bon moment. Des expériences actuellement en œuvre sur certains départements en 

apportent déjà la preuve. 

Enfin, l’intervention d’un ergothérapeute n’engendrera pas de coût supplémentaire, car le coût de 

l’évaluation sera le même, qu’elle soit réalisée par un ergothérapeute ou par un autre professionnel. En 

revanche, à coût identique, la qualité de l’évaluation et de la préconisation sera d’une qualité plus 

importante et plus adaptée aux besoins des personnes (Stark et al., 2021).  

Il est certain que le besoin en ergothérapie augmente constamment en France. Certains acteurs 

économiques s’appuient sur l’argument du manque d’ergothérapeutes, sur certains territoires, pour 



demander à passer outre l’évaluation d’un professionnel de santé reconnu dans l’évaluation et la 

préconisation d’aménagement du logement. Dans une enquête commanditée par l’ANFE et le SIFEF, et 

réalisée par un cabinet indépendant, sur les activités réalisées par les ergothérapeutes français, 64% des 

répondants (n>4000) indiquent réaliser l’activité « aménager des environnements sécurisés, adaptés et 

accessibles » de manière récurrente ou régulière. Rapporté à l’ensemble de la population des 

ergothérapeutes, cela représente 9750 ergothérapeutes, salariés ou libéraux, réalisant aujourd’hui cet 

acte. Pour répondre à l’objectif de 150.000 évaluations par an, cela représente entre 15 et 16 évaluations 

par ergothérapeute par an, ce qui est un chiffre tout à fait atteignable. Aussi, la démographie des 

ergothérapeutes permet aujourd’hui de répondre à la demande. Toutefois, il apparait absolument 

indispensable d’engager une réflexion pour augmenter le nombre d’ergothérapeutes dans les années à 

venir. Luc Broussy propose dans son rapport interministériel sur l’Adaptation des logements, des villes, 

des mobilités et des territoires au vieillissement de la population (mai 2021) de doubler le nombre 

d’ergothérapeutes d’ici 2030. Cette proposition apparait également dans le rapport sénatorial de M. 

Bonne et Mme Meunier (mars 2021). Nous soutenons cette demande. 

C’est pourquoi, nous demandons que l’entrée dans le dispositif Ma Prime Adapt’ soit conditionnée à 

une évaluation systématique par un ergothérapeute. Sans cela, c’est l’ensemble du dispositif qui est mis 

en péril. Comme le rappelle Luc Broussy dans son rapport interministériel : « Pas de travaux sans 

ergothérapeutes » (Broussy, 2021, p87). Nous souhaitons également engager, sans délai, les travaux 

pour permettre de former davantage d’ergothérapeutes afin de répondre aux besoins croissants de la 

population. 
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